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Voici l’essentiel de l’avis du Con-
seil économique, social et envi-
ronnemental (CESE) intitulé 
“Quelle dynamique urbaine pour 
un aménagement durable du 
littoral?”, qui a été présenté jeudi 
à Tanger:  

– Le CESE plaide pour un aména-
gement durable du littoral dans 
le sens d’une urbanisation maitri-
sée assurant un équilibre entre le 
développement, la préservation 
et la valorisation de cet écosys-
tème. 

– La concrétisation d’une telle 
vision permettra d’atténuer signi-
ficativement les pressions crois-
santes sur cet écosystème vulné-
rable, de renforcer la résilience 
de ce milieu et de promouvoir 
l’effectivité des droits environne-
mentaux. 

– Dans ce sens, il est recommandé 

LES AMBITIONS DE FATIMA ZAHRA EL MANSOURI  

Dialogue national sur l'urbanisme 

nières décennies, le secteur a 
enregistré un saut qualitatif en 
réalisant de grands acquis mal-
gré les contraintes et les limita-
tions constatées. 

D’où la nécessité, selon Mme El 
Mansouri, de lancer ce dia-
logue public à propos du ren-
forcement de la coordination 
dans l’élaboration des poli-
tiques publiques, notant que ce 
dialogue national, qui intervient 
en application des hautes orien-
tations royales, s’inscrit en 
droite ligne avec les recomman-
dations du nouveau modèle de 
développement, qui prône la 
convergence et l’adoption d’une 
nouvelle doctrine de l’urba-
nisme et de l’habitat. Ce dia-
logue consacre l’approche par-
ticipative adoptée par l’Exécu-
tif dans la mise en œuvre du 
programme gouvernemental, et 

Ce dialogue national a pour 
but de sortir avec des propo-
sitions et recommandations 
concrètes en vue de l’élabora-
tion d’une nouvelle politique 
publique dans le domaine de 
l’urbanisme et de l’habitat.  

Le secteur de l’urbanisme et de 
l’habitat constitue sans aucun 
doute une véritable locomotive 
de l’économie nationale, au 
regard de ses rôles pionniers 
en termes de promotion de 
l’investissement et de création 
d’emplois. Pour la ministre de 
l’habitat, de l’urbanisme et de 
la politique de la ville, Fatima 
Zahra Mansouri, qui vient de 
lancer un dialogue national 
autour de l’offre de logements 
proposée aux Marocains, le 
secteur contribue aussi à l’amé-
lioration du cadre de vie des 
citoyens. Durant les deux der-

de mettre en œuvre un ensemble 
de mesures, dont les plus impor-
tantes: 

– Veiller à la bonne application 
des dispositions de la loi 81-12 
relative au littoral, et assurer son 
effectivité, notamment par la 
mise en œuvre des instruments 
de planification spécifiques au 
littoral (PNL) et la confection des 
instruments non encore élaborés 
à date (schémas régionaux du 
littoral). 

– Assurer une articulation opti-
male entre les documents d’urba-
nisme, les programmes territo-
riaux et les politiques sectorielles 
d’une part, et la loi sur le littoral 
d’autre part. 

– Accorder aux communes, con-
formément aux principes de la 
démocratie locale et de la dé-
centralisation, des prérogatives 

ce, dans un contexte national 
caractérisé par une dynamique 
urbanistique accélérée. Pour la 
ministre, la réponse à ces ques-
tions est indispensable afin de 
régler les dysfonctionnements 
et insuffisances enregistrés et 
de trouver un point d’inflexion 
pour mettre en convergence les 
politiques publiques dans le 
domaine de l’urbanisme et 
l’habitat. Pour dépasser ces 
dysfonctionnements et insuffi-
sances, un débat a été ouvert 
avec tous les acteurs concernés, 
à travers des ateliers théma-
tiques au niveau régional... 

 

 

SOURCE: 

maroc-hebdo.press.ma 

décisionnelles en matière 
d’aménagement de leur ter-
ritoire, de planification ur-
baine et d’élaboration des 
documents d’urbanisme. 

– Repenser la gouvernance 
et la gestion des zones litto-
rales, en vue de renforcer 
la coordination inter-
institutionnelle, notant que 
cette coordination peut être 
assurée, dans certaines 
zones littorales spécifiques, 
par des agences spéciales 
(Agence Marchica)... 

 

                                           

 

              SOURCE: atlasinfo.fr 

 

MAROC:L’ESSENTIEL DE L’AVIS DU CESE SUR L’AMÉNAGEMENT 

DURABLE DU LITTORAL 

https://www.maroc-hebdo.press.ma/ambitions-fatima-zahra-elmansouri
https://atlasinfo.fr/maroc-lessentiel-de-lavis-du-cese-sur-lamenagement-durable-du-littoral.html


cent sur la Haute sollicitude dont 
SM le Roi Mohammed VI en-
toure la région, qui s’est illustrée 
par les projets structurants lan-
cés par le Souverain dans les 
domaines urbain, économique et 
social, appelant tous les parte-
naires et les acteurs locaux 
membres du CA à redoubler 
d’efforts pour accompagner le 
processus de développement 
dans lequel s’est engagée cette 
région, qui regorge d’énormes 
potentialités naturelles, écono-
miques, culturelles et touristiques. 

Lors de cette rencontre, qui s’est 
déroulée en présence notam-
ment du gouverneur de la pro-
vince de Tétouan, Younes Tazi, 
du gouverneur de la préfecture 
de M’diq-Fnideq, Yassin Jari, 
des présidents de collectivités 
territoriales et des représentants 

Dans une allocution lue au 
nom de la ministre de l’Amé-
nagement du territoire natio-
nal, de l’urbanisme, de l’ha-
bitat et de la politique de la 
ville, Fatima Ezzahra El Man-
souri, lors de la 18è session 
du CA de l’Agence urbaine, 
l’Inspecteur général du Dé-
partement de l’Aménagement 
du territoire national et de 
l’urbanisme, Reda Guennoun, 
a souligné que ce Conseil 
constitue un mécanisme im-
portant de régulation et 
l’occasion de prendre con-
naissance de près des inter-
ventions publiques dans le 
domaine de l’urbanisme et 
des efforts déployés pour 
développer les services four-
nis aux usagers. 

Mme El Mansouri a mis l’ac-

des services extérieurs, la mi-
nistre a souligné le rôle central 
du dialogue national de l’urba-
nisme et de l’habitat, qui s’inscrit 
en droite ligne avec la philoso-
phie du Nouveau modèle de 
développement, relevant que ce 
dialogue a été l’occasion d’ou-
vrir un large débat pour échan-
ger sur les problématiques liées 
à la planification urbaine, éla-
borer une nouvelle politique 
publique et répondre aux exi-
gences du développement terri-
torial. 

 

SOURCE: maptanger.ma 

 

 

Damane Sakane : Près de 268.000 

familles bénéficiaires 

 
Il faut dire qu’à ce stade, des programmes 

spécifiques de financement ont été mis en place à 

destination de ces ménages dont le fonds Damane 

Assakane par lequel l’Etat octroie des crédits 

immobiliers. Depuis le démarrage de cette offre, 

268.189 foyers en ont bénéficié. 2022.  
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Pour valoriser cette technique 
de construction et encadrer 
son usage, le ministère de 
l’aménagement du territoire 
national, de l’urbanisme, de 
l’Habitat et de la politique 
de la ville travaille actuelle-
ment sur l’élaboration d’un 
règlement de dimensionne-
ment des constructions en 
terre. 

«La construction en terre 
représente un patrimoine 
socioculturel de plusieurs 
générations, et le témoin 
authentique de notre tradi-
tion architecturale et cultu-
relle. Il est donc nécessaire 
de valoriser d’une manière 

rationnelle les performances 
de cette technique de construc-
tion pour qu’elle demeure la 
solution économique et écolo-
gique retenue de l’habitat en 
milieu rural et urbain», indique 
le département de l’habitat et 
de la politique de la ville. 

Et de préciser que «le déve-
loppement et la vulgarisation 
des techniques et des technolo-
gies de constructions en terre 
ne peuvent plus se fier seule-
ment au savoir-faire des tradi-
tions vernaculaires, mais exi-
gent des études et des re-
cherches concernant le compor-
tement des structures porteuses 

en terre, les techniques de sta-
bilisation et de renforcement et 
les modes de réalisation afin 
d’élaborer des règles et des 
normes pour la conception et le 
dimensionnement des construc-
tions en terre»... 

 

 

 

 

 

SOURCE: aujourdhui.ma 

LES CONSTRUCTIONS EN TERRE BIENTÔT SOUMISES À DE 

NOUVELLES NORMES 

Au moment où le dialogue 
national est lancé 

Le secteur de l’habitat a 
réalisé durant les dernières 
années des avancées impor-
tantes. Mais il reste encore 
du chemin à faire, notamment 
pour rendre le logement plus 
accessible aux familles. C’est 
l’un des objectifs d’ailleurs du 
dialogue national de l’urba-
nisme et de l’habitat qui vient 
d’être lancé le 17 septembre 
et qui se déclinera au niveau 
régional le 21 septembre. 
Les conclusions de ce débat 
sont très attendues puis-
qu’elles permettront de lan-
cer une nouvelle politique 
publique dans le domaine de 

l’urbanisme et de l’habitat et 
d’apporter de nouvelles ré-
ponses aux multiples attentes 
exprimées aussi bien par les 
citoyens que les investisseurs 
concernant le coût du loge-
ment, la stimulation du secteur 
locatif, l’intégration des notions 
de durabilité, de mixité sociale 
et l’équité sociale. 

[...]Booster le logement social 
Durant ces dernières décen-
nies, le Maroc a mis en œuvre 
des stratégies pour remplir la 
demande en logement social. 
Une dynamique qui devrait 
connaître un nouveau souffle 
avec le dialogue national 
après une période au ralenti. 
En effet, le ministère de l’amé-

nagement du territoire national, 
de l’urbanisme, de l’habitat et de 
la politique de la ville avait œu-
vré pour la réalisation du pro-
gramme d’habitat social à 
250.000 DH. Actuellement, les 
indicateurs dévoilent une stagna-
tion. Près de 2,11 millions d’habi-
tations de cette catégorie ont été 
achevées (1.507 conventions 
entre 2010 et juillet 2022)... 

 

 

 

SOURCE: aujourdhui.ma 

 

Tétouan – Le Conseil d’administration 

(CA) de l’Agence urbaine de Tétouan a 

approuvé, vendredi, les rapports moral 

et financier au titre des années 2019, 

2020 et 2021, ainsi que le projet de 

budget de 2022 et le plan d’action de 

l’Agence au titre de l’année 2022.  

 

Un projet porté par le département 

de l’habitat 

Les constructions en terre font partie 

intégrante du patrimoine socioculturel 

marocain. En effet, le Maroc regorge de 

construction en terre racontant l’histoire 

ancestrale du pays. Avec la pierre et le 

bois, la terre a été l’une des premières 

composantes de l’architecture traditionnelle 

au Maroc. 

L’AGENCE URBAINE DE TÉTOUAN APPROUVE SON PLAN D’ACTION 

AU TITRE DE 2022 

HABITAT : L’HEURE EST AU BILAN 

https://www.maptanger.ma/fr/lagence-urbaine-de-tetouan-approuve-son-plan-daction-au-titre-de-2022/
https://aujourdhui.ma/economie/les-constructions-en-terre-bientot-soumises-a-de-nouvelles-normes
https://aujourdhui.ma/economie/habitat-lheure-est-au-bilan


mis en chantier 3.613 unités de 
production nouvelle et 28.030 
unités de mise à niveau urbaine, 
fait savoir la même source, no-
tant qu’Al Omrane a également 
poursuivi les achèvements de ses 
différents projets, avec des 
réalisations de 2.668 unités de 
production nouvelle et 25.625 
unités de mise à niveau urbaine. 

En outre, ajoute le communiqué, 
« le groupe continuer de renfor-
cer la solidité de sa structure 
financière à travers des efforts 
de réduction de son endette-
ment, qui s’établit à 4,421 
MMDH à fin juin 2022, en 
baisse de 4,4% par rapport à 
fin juin 2021 ». 

Par ailleurs, le groupe rappelle 
que le secteur de l’immobilier a 

Au titre du deuxième tri-
mestre 2022, le CA consolidé 
s’est établi à 940 millions de 
dirhams (MDH), contre 982 
MDH au T2-2021, indique le 
Groupe dans un communiqué 
sur ses indicateurs trimestriels. 

« Grâce au déploiement de 
son plan stratégique et au 
renforcement de ses efforts 
opérationnels et commer-
ciaux, ainsi que la mobilisa-
tion de ses collaborateurs et 
de ses partenaires institution-
nels, le Groupe Al Omrane a 
pu maintenir sa dynamique 
de développement en ligne 
avec ses orientations straté-
giques », affirme le communi-
qué. 

A fin juin 2022, le Groupe a 

évolué cette année dans une 
conjoncture particulière, mar-
quée à la fois par les tensions 
inflationnistes et leur impact sur 
le pouvoir d’achat des ménages 
et par une reprise progressive 
des activités économiques sous 
l’effet de la sortie de la crise 
sanitaire. Dans ce contexte, le 
groupe indique renforcer « ses 
engagements afin d’assurer son 
rôle d’acteur majeur du secteur 
et d’opérateur de l’État dans la 
mise en œuvre de la politique 
publique dans le domaine de 
l’habitat et du développement 
urbain »... 

 

 

SOURCE: lavieeco.com 

AL OMRANE: LÉGÈRE AMÉLIORATION DU CHIFFRE D’AFFAIRES 

DEUX NOUVEAUX INSTITUTS DE FORMATION DES TECHNICIENS EN 

URBANISME ET EN ARCHITECTURE OUVRENT LEURS PORTES À TÉTOUAN 

ET SMARA 

 

Deux nouveaux Instituts de formation des 

techniciens spécialisés en architecture et en 

urbanisme (IFTSAU) ouvriront leurs portes à 

Tétouan et à Smara au titre de l’année scolaire 

2022-2023, a annoncé la ministre de 

l’Aménagement du territoire national, de 

l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Politique de la 

ville, Fatima Ezzahra El Mansouri.  
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Après avoir été lancé le 17 
septembre, le dialogue na-
tional de l’urbanisme et de 
l’habitat se déclinera au 
niveau régional le 21 sep-
tembre. Une initiative qui 
permettra de construire et 
d’insuffler une nouvelle poli-
tique publique dans le do-
maine, afin de répondre aux 
attentes des investisseurs et 
d e s  c i t o y e n s ,  r a p -
porte Aujourd’hui le Ma-
roc dans son édition de ce 
21 septembre. 

Mais dans quel état est le 
secteur? La réponse en 
quelques chiffres. Selon les 
statistiques du Département 

de l’habitat et de la politique 
de la ville, 268.189 foyers ont 
bénéficié du fonds Damane 
Assakane depuis sa création et 
201.530 de la garantie Foga-
rim depuis 2004, année de son 
lancement, jusqu’à fin juillet 
2022. Ainsi, les prêts accordés 
atteignent 31,89 milliards de 
dirhams, précise le journal. 
L’encours des crédits affiche 
une croissance de 2,28%, pas-
sant de 289,77 milliards de 
dirhams à fin juillet 2021 à 
296,37 milliards de dirhams à 
fin juillet 2022, offrant ainsi un 
taux de contribution à l’écono-
mie de 24,3%. 

Pour sa part, le taux débiteur 

appliqué par les banques se 
situe à 4,65% au deuxième 
trimestre 2022 contre 4,52% 
durant le même semestre de 
l’année dernière (+2,88%). 
Quant aux investissements di-
rects étrangers dans l’immobi-
lier, ils progressent de 14,45%, 
s’élevant à 6,60 milliards de 
dirhams en 2021 contre 5,77 
milliards de dirhams en 2020...  

 

 

 

SOURCE: consonews.ma 

HABITAT: L’ENCOURS DES CRÉDITS AFFICHE UNE CROISSANCE 

DE 2.28% À FIN JUILLET 2022 

Cette décision vient répondre 
à la demande croissante des 
étudiants pour intégrer les 
IFTSAU, relevant du ministère 
de l’Aménagement du terri-
toire national, de l’Urba-
nisme, de l’Habitat et de la 
Politique de la ville. 

Citée dans un communiqué du 
ministère, Mme El Mansouri a 
affirmé que son département 
poursuivra ses efforts pour 
soutenir et encadrer la for-
mation aux métiers d’archi-
tecture et d’urbanisme, dans 
le but de contribuer à la 
qualification de la jeunesse 
marocaine et de satisfaire la 
demande croissante de pro-
fessionnels et de cadres tech-
niques spécialisés dans ces 

métiers. 

Cette initiative, a-t-elle ajouté, 
s’inscrit dans le cadre de l’exé-
cution des Hautes Instructions 
Royales et l’opérationnalisa-
tion du Nouveau modèle de 
développement qui met l’ac-
cent sur la nécessité d’œuvrer 
pour doter la jeunesse maro-
caine de compétences de haut 
niveau et améliorer les pers-
pectives de leur intégration sur 
le marché du travail. 

Le ministère continuera d’étof-
fer son offre de formation des 
techniciens spécialisés dans les 
métiers d’urbanisme et d’archi-
tecture, selon le communiqué. 

Le ministère de l’Aménagement 

du territoire national, de l’Urba-
nisme, de l’Habitat et de la Poli-
tique de la ville avait organisé, le 
25 septembre, des concours d’ac-
cès aux IFTSAU de Meknès, Ouj-
da, Tétouan et Smara au titre de 
l’année scolaire 2022-2023, 
auxquels 3.487 candidats ont été 
convoqués. 

Les IFTSAU proposent une forma-
tion de deux ans, sanctionnée par 
l’obtention d’un diplôme de tech-
nicien spécialisé en urbanisme, 
architecture, génie civil et cons-
truction.            

 

       SOURCE: maptanger.ma 

 

 

 

  

Le Chiffre D’affaires (Ca) Consolidé Du Groupe Al 

Omrane A Atteint 1,698 Milliard De Dirhams 

(Mmdh) Au Titre Des Six Premiers Mois De Cette 

Année, En Hausse De 1,8% Par Rapport A La 

Même Période De 2021.  

 

Lancé le 17 septembre, le dialogue national 

de l’urbanisme et de l’habitat se poursuit. 

En attendant le lancement d’une nouvelle 

politique publique dans le domaine, c'est 

l’occasion de passer au crible l’état du 

secteur. Cet article est une revue de presse 

tirée du quotidien Aujourd’hui le Maroc. 

https://www.lavieeco.com/economie/entreprises/al-omrane-legere-amelioration-du-chiffre-daffaires/
https://consonews.ma/40762.html
https://www.maptanger.ma/fr/deux-nouveaux-instituts-de-formation-des-techniciens-en-urbanisme-et-en-architecture-ouvrent-leurs-portes-a-tetouan-et-smara/
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Numéro du BO           Date de  

   Publication 

 

7122              01.09.2022 

7123             05.09.2022 

7124             08.09.2022 

7125             12.09.2022            

7126                 15.09.2022            

7127                 19.09.2022 

  7128                 22.09.2022 

  7129                 26.09.2022 

  7130                 29.09.2022 

                 

AGENDA 

 

Nuits Photographiques 

d'Essaouira 2022 - 6ème 

édition 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

6ème édition – du 13 au 16 

octobre 2022. Institut 

français d'Essaouira - Dar 

Souiri - Heure Bleue Palais  

 

 

Théâtre : "Constellation du cancer" 
de Mary TAHRA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 26 Octobre 2022. 

Institut français 

d'Essaouira 
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http://www.sgg.gov.ma/BO/AR/3111/2022/BO_7122_Ar.pdf
http://www.sgg.gov.ma/BO/AR/3111/2022/BO_7123_Ar.pdf
http://www.sgg.gov.ma/BO/AR/3111/2022/BO_7124_Ar.pdf
http://www.sgg.gov.ma/BO/AR/3111/2022/BO_7125_Ar.pdf
http://www.sgg.gov.ma/BO/AR/3111/2022/BO_7126_Ar.pdf
http://www.sgg.gov.ma/Portals/1/BO/2019/BO_6795_Ar.pdf?ver=2019-07-23-122511-383
http://www.sgg.gov.ma/BO/AR/3111/2022/BO_7126_Ar.pdf
http://www.sgg.gov.ma/BO/AR/3111/2022/BO_7127_Ar.pdf
http://www.sgg.gov.ma/BO/AR/3111/2022/BO_7128_Ar.pdf
http://www.sgg.gov.ma/BO/AR/3111/2022/BO_7129_Ar.pdf
http://www.sgg.gov.ma/BO/AR/3111/2022/BO_7130_Ar.pdf


L’Agence Urbaine d’Essaouira fut crée en date du 19 Octobre 2006, 

en vertu du Décret n° 2.06.166. 

L’Agence Urbaine d’Essaouira est un établissement public doté de la per-

sonnalité morale et de l’autonomie financière, et relève de la tutelle 

du Ministère de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, de l’Habi-

tat et de la Politique de la Ville. 
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